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ARRÊTÉ portant fixation, pour l'exercice 2026, des tarifs
journaliers applicables à la « Maison d'Enfants de 
Champrieux » à Brassy,

N° D 2026 - ':) Î 8 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

VU le Code la Santé Publique;

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, notamment le Livre Ill -Action Sociale et
Médico-sociale mise en œuvre par des Établissements et Services; 

VU le courrier transmis le 07 novembre 2025 par lequel la personne ayant qualité pour
représenter la « Maison de CHAMPRIEUX » à Brassy, a adressé ses propositions
budgétaires pour l'exercice 2026, complétées par un budget modificatif, reçu par courriel
le 07 mai 2026 tendant à fixer, au 1•' janvier 2026, les tarifs horaires suivants :

► Prix de journée : 306,61 €

VU les propositions budgétaires transmises par les services départementaux par courrier
en date du 13 mai 2026; 

CONSIDERANT l'absence d'observation apportée, part la personne ayant qualité pour
représenter« La Maison de Champrieux » à Brassy, par mail en date du 10 juin 2026; 

SUR RAPPORT de Monsieur le Directeur de la parentalité et de l'enfance;

ARRÊTE-

ARTICLE 1 : Pour l'exercice budgétaire 2026, les dépenses et recettes prévisionnelles
du service Familles sont autorisées comme suit: 

Groupe 1 ( Dépenses afférentes à l'exploitation courante) 494 663,00 € 

Groupe Il ( Dépenses afférentes au personnel) 1 290 861,40 € 

Groupe Ill ( Dépenses afférentes à la structure) 173 259,00 € 

TOTAL GÉNÉRAL DES CHARGES 1 958 783,40 €

Produits autres que ceux de la tarification 0,00 € 

Reprise de résultat NEANT 

TOTAL PRODUITS DE LA TARIFICATION 1 958 783,40 €

Direction de la parentalité et de !'Enfance 
Service Famille et Enfance -Hôtel du Département- 58039 NEVERS cedex O®O nievre.fr 
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